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Décision dans les 
urnes – et dans les 
airs
Le peuple suisse se prononcera en automne 2020 
sur le choix de nouveaux avions de combat. Aucun 
pays sur cette planète ne donne au peuple le choix 
de décider sur un sujet si spécifique et d’une telle 
portée. La démocratie directe le permet en Suisse, 
et c’est bien comme ça ! La responsabilité de cette 
décision incombera ainsi au peuple souverain. 

Le groupe de réflexion stratégique de PRO MILITIA 
s’est saisi du thème et explique dans l’édition de ce 
journal de quoi il s’agit et de la portée majeure de la 
décision populaire. 

 Ƚ Suite à la page 2

Un F/A-18 prêt au décollage pour un engagement de police aérienne (Copyright : André Scheidegger DDPS)
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EDITORIAL

L’attaque est la 
meilleure défense !
Chers membres de Pro Militia
Ensemble, nous vivons une année très importan-
te pour notre pays et notre armée, en particulier 
pour l'armée de l'air. Cependant, nous ne devons 
pas seulement en faire l'expérience, nous devons 
le concevoir avec toute notre force et nos lignes 
fermées : Il s'agit de rejeter le référendum cont-
re l'achat du nouvel avion de chasse et de pren-
dre ainsi un engagement envers notre pays, notre 
constitution et notre neutralité armée. Le travail 
de notre groupe stratégique qui est contenu dans 
cette edition vous fournit tous les arguments clés 
pour vos discussions sur le sujet. Il ne s'agit pas 
de convaincre les initiateurs du référendum, déjà 
convaincu que la paix éternel est arrivée. Il s'agît 
de parler aux femmes et aux hommes indécis de 
tous âges, hésitants et ne votant pas régulièrement 
– nous devons les aborder et les convaincre à cha-
que occasion possible. Par souci de bon ordre, je 
mentionne seulement que votre engagement est 
également requis en ce qui concerne le sujet du 
« Service Civil ». Merci beaucoup pour votre con-
tribution aux victoires de vote souhaitées – allons 
travailler courageusement et avec Clausewitz :  
« L’attaque est la meilleure défense » !

Lt Col à disp Hans-Peter Brader
Président Pro Militia

Un nouvel avion de combat 
pour la Suisse – en bref :
Ces acquisitions sont une nécessité
X La Suisse, pays neutre, veut et doit être en me-

sure de protéger et défendre la population. Elle 
ne peut dépendre ni compter sur un quelconque 
appui de forces étrangères.

X La Suisse a besoin des forces aériennes pour la 
police de l’air, la protection et la sécurisation 
de conférences internationales sur son sol, la 
protection de l’espace aérien en cas de tensions 
ou de crises ainsi que pour sa défense en cas de 
conflit.

X La situation en matière de politique de sécurité 
est devenue toujours moins sûre. Personne ne 
peut aujourd’hui imaginer quelle sera vraiment la 
situation dans 30 ou 40 années. L’armée doit se 
tenir prête à faire face aux menaces de ce temps 
et des temps à venir.

Ces acquisitions sont urgentes
X Les avions de combat d’aujourd’hui ont atteint 

un âge avancé – 40 années pour les F- 5 Tiger et 
20 pour les F/A-18-Hornet – Ils sont donc vieillis 
ou vont l’être tout prochainement. Leur rempla-
cement d’ici 2030 est un impératif.

X Nous ne disposons actuellement d’aucun sys-
tème de défense sol-air de longue portée. Cette 
lacune sécuritaire doit être rapidement comblée.

X Les acquisitions ont besoin de temps si on veut 
qu’elles soient préparées avec tout le sérieux 
nécessaire avant d’être soumises au peuple. Tout 
retard pris dans ce processus entraîne un affai-
blissement de notre sécurité.

Ces acquisitions sont financièrement  
équilibrées
X Les acquisitions de nouveaux avions de com-

bat ainsi que d’un nouveau système de défense 
sol-air seront financées dans le cadre du budget 
militaire ordinaire durant les dix prochaines 
années. Il n’y a donc aucune nécessité de prévoir 
un financement extraordinaire.

X La Suisse consacre moins de 1% de son produit 
intérieur brut pour l’armée. Il en sera également 
ainsi dans la perspective de l’acquisition de 
nouveaux avions de combat et d’un système de 
défense sol-air.

X Les nouveaux avions de combat et le nouveau 
système de défense sol-air seront engagés à 
partir de 2030 et jusqu’au minimum en 2060. 
Les investissements au profit de la sécurité et de 
la protection de la population auront donc une 
portée d’au moins trente ans.

Les moyens des forces terrestres, les avions de 
combat des forces aériennes et le système de 
défense sol-air forment un ensemble assurant 
la protection de la population de la Suisse. 
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PROTECTION DE L'ESPACE AÉRIEN SUISSE

UN NOUVEL AVION DE COMBAT POUR  
LA SUISSE

Pourquoi et com-
ment la Suisse doit 
être apte à surveil-
ler, protéger et dé-
fendre son espace 
aérien ?
Pour votre sécurité, la Suisse veut assu-
rer la surveillance de son espace aérien, le 
protéger et le défendre en cas d’attaque. En 
tant qu’état neutre, la Suisse entend orga-
niser la défense et la protection de son espa-
ce aérien en se reposant le moins possible 
sur d’autres états ou organisations.

Pour défendre et protéger l’espace aérien, un sys-
tème alliant avions de combat et moyens de défen-
se sol-air est indispensable. Les avions de combat 
actuels et les systèmes de défense sol-air de courte 
portée sont obsolètes ou en passe de le devenir, 
et nous ne disposons pas d’une défense sol-air de 
longue portée.
Aucune alternative adéquate ne permet de rempla-
cer les avions de combat et la défense sol-air : les 
drones, les hélicoptères et les avions d’entraîne-
ment volent trop lentement et trop bas.
Les nouveaux avions de combat et le système de 
défense sol-air de longue portée seront compris 
dans le budget de l’armée. Il s’agit d’un investisse-
ment pour au moins 30 ans.

« Prise de position au sujet du projet Air 2030 »
Association « Pro Militia »

Rédacteurs :
– Daniel Urech, Col à disp aD, Président de la 
 commission stratégique « Pro Militia »
– Martin Oberholzer-Riss, Col à disp, 
 Chef de projet

 La Suisse, soucieuse d’être apte à faire face aux 
menaces présentes et à venir, se doit de garder 
le cap en pratiquant une politique de neutralité 
permanente s’appuyant sur une police aérien-
ne crédible. Etre et demeurer apte à défendre 
son espace aérien en engageant des avions de 
combat et des moyens de défense contre avion 
à longue portée au sol demeure une nécessité 
absolue. 

1. La constitution fédérale traite de deux sujets 
capitaux.
1.1 En matière de neutralité
«  Elle (l‘assemblée fédérale) prend les mesures 
nécessaires pour préserver la sécurité extérieure, 
l’indépendance et la neutralité de la Suisse. » (Art. 
173, alinéa 1 a de la Constitution fédérale). 

L’assemblée fédérale a approuvé le 4 avril 1910 les 
Conventions de La Haye. Elles sont entrées en vi-
gueur en Suisse le 11 juillet 1910. La convention fixe 
les droits et devoirs des états neutres. La Suisse est 
une « puissance neutre ». Les articles principaux 
de la convention sont les suivants :

Art. 1 
Le territoire des puissances neutres est invio-
lable.

Art. 2 
Il est interdit aux belligérants de faire passer à tra-
vers le territoire d’une puissance neutre des trou-
pes ou des convois, soit de munitions, soit d‘ap-
provisionnement.

Art. 3 
Il est également interdit aux belligérants :
a) d’installer sur le territoire d’une puissance neu-

tre une station radiotélégraphique ou tout ap-
pareil destiné à servir comme moyen de com-
munication avec des forces belligérantes sur 
terre ou sur mer ;

b) d’utiliser toute installation de ce genre étblie 
par eux avant la guerre sur le territoire de la pu-
issance neutre dans un but exclusivement mili-
taire, et qui n’a pas été ouverte au service de la 
correspondance publique. 




























